
Adéroise 2016
UNE NOUVELLE PHASE DE DÉVELOPPEMENT



Notre présentation
2 parties :

1) L’Adéroise

2) Le Canal Seine Nord Europe



L’Adéroise a été créée en 2009 à l’initiative 
de quelques citoyens

• Ils estimaient que la rivière et l’économie fluviale n’étaient pas assez 
prises en compte  par les pouvoirs publics

• Ils ont voulu, en choisissant, la forme juridique de l’association de loi 
1901  permettre aux citoyens, aux collectivités et aux entreprises de 
disposer d’un outil indépendant

• Ils ont souhaité développer des initiatives publiques sur la 
connaissance de la rivière sous ses aspects économiques, culturels et 
historiques, notamment autour du transport fluvial, du tourisme et de 
l’environnement



L’Adéroise en 3 étapes

Constitution de 
l’association

Premières initiatives

LA NAISSANCE

Plusieurs rencontres 
publiques et officielles

La pétition des 1000

Une coopération 
internationale 
européenne

LA 
RECONNAISSANCE Créer les réseaux

Faire adhérer les 
collectivités

Etre un pôle ressource

LA CROISSANCE



Création de l’association en 
octobre 2009



Depuis 2009, une activité au 
service des territoires



Territoires isariens traversés



Avril 2010

Création du site 
web de l’Adéroise
http://aderoise.com



Juin 2010

L’Adéroise a écrit un 
cahier d’acteurs 
pour contribuer à la 
réflexion sur la ligne 
TGV Roissy Picardie. 
La commission 
nationale du débat 
public a diffusé cette 
contribution en 
plusieurs centaines 
d’exemplaires 
auprès des 
institutions et élus.
L’Adéroise a été 
depuis invitée à la 
commission 
consultative de RFF



Juin 2010

Pour la première 
fois, le président de 
l’Adéroise a pris la 
parole devant des 
élus et des citoyens 
du Compiégnois 
pour soutenir le 
projet de ligne TGV 
Roissy Picardie et a 
proposé qu’on 
étudie les 
perspectives de la 
grande vitesse pour 
le fret ferroviaire en 
lien avec les plates 
formes 
multimodales



Novembre 2010

Lors de cette soirée
sur l’Intelligence 
économique, 
l’Adéroise est 
intervenue ainsi que 
l’association Roissy 
Entreprises et la 
Gendarmerie 
nationale



Décembre 2010 

A l’initiative de 
l’Adéroise, le maire 
de Creil annonce 
officiellement son 
engagement pour 
un port de 
plaisance.

Le représentant de 
l’association des 
plaisanciers en eaux 
intérieures confirme 
le besoin d’un tel 
port.



Mai 2011

Lors de cette soirée
L’Adéroise a 
demandé aux 
maires de 
Compiègne et de 
Nogent sur Oise 
d’exposer leur vision 
de l’économie 
fluviale et leur 
intérêt pour le CSNE



Février 2012

Beaucoup de monde 
lors de cette soirée à 
Creil organisée par 
VNF pour échanger 
sur MAGEO
Interventions de 
plusieurs membres 
de l’Adéroise.
L’Adéroise écrit un 
cahier d’acteur sur le 
projet MAGEO 



Mars 2012

1 stand de 
l’Adéroise lors 
de ce salon avec 
exposition de 
documents et 
objets en lie 
avec la rivière.

Le président 
interviewé par 
France 3



Septembre 2012

Une  délégation 
néerlandaise  de VNR  
est invitée par 
l’Adéroise à Creil et 
Saint Leu d’Esserent. 
Ici en visite du château 
de Chantilly invitée par 
l’Adéroise



Octobre 2012

Le président de la 
Chambre 
régionale de 
commerce et 
d’industrie de 
Picardie premier 
signataire de la 
pétition en faveur 
du CSNE lancée 
par l’Adéroise



Février 2013

A l’occasion d’une 
réunion à Lille 
organisée par 
l’association Seine-
Nord,
L’Adéroise rencontre 
le Ministre des 
transports et l’informe 
de son action 
notamment avec le 
recueil de plus de 1000 
signatures sur sa 
pétition en faveur du 
CSNE



Mai 2013

L’Adéroise est 
reçue en mai 
2013 au Ministère  
des Transports 
forte de son 
action en faveur 
du CSNE



Juin 2013

Senlis : l’Adéroise 
invitée de 
l’Association des 
officiers de réserve 
expose l’intérêt d’agir 
pour le CSNE



Septembre 2013

Visite de 
communes et 
infrastructures 
néerlandaises 
liées à 
l’économie 
fluviale.
Le président 
remercie nos 
hôtes 
néerlandais
lors d’un 
déjeuner avec le 
maire de 
Kampen



Juin 2013

1 stand sur le 
marché picard 
et 75 signatures 
recueillies en 
faveur du Canal 
Seine Nord 



Juin 2014 

AG 2014 : l’Adéroise se 
dote de nouveaux 
statut afin de 
promouvoir
l’engagement des 
collectivités et des 
entreprises dans 
l’association



Juin 2015

Croisière 
fluviale avec 
conférence 
sur 
l’économie 
fluviale et 
buffet 
dînatoire sur 
le bateau
avec près de 
80 personnes



Novembre  2015

Assemblée 
générale de 
l’ADÉROISE
à Verberie



2016

Projet de 
l’ADEROISE 
pour 2016

Pour cette année l’association entreprend une série de concertations afin de définir un projet  qui permettra 
de promouvoir l’économie fluviale en partenariat avec des collectivités et des entreprises qui le 
souhaiteront.

Le Conseil d’administration de l’association arrêtera le 7 juin prochain le contenu de ce projet.



Projet 
Canal 
Seine 
Nord 
Europe
U N E  I N F R A S T R U C T U R E  
P O U R  L’AV E N I R  D E  
N OT R E  R É G I O N  E T  D U  
PAY S



Objectif du projet

Ce canal est destiné à s’inscrire dans le projet global Seine -Nord-
Europe ayant pour objectif de relier le bassin parisien au réseau 
fluvial de l’Europe du Nord-Ouest et de connecter les grands ports 
maritimes (Rouen, Le Havre, Dunkerque, Zeebrugge, Anvers et 
Rotterdam).

Ci-dessous l’exemple de bateau qui pourra flotter sur le canal 
transportant l’équivalent de 180 camions.



Une infrastructure au cœur 
de notre région

La construction d’un canal de 106 km (de 
Janville, au nord de Compiègne, à 
Aubencheul-au-Bac dans le Nord) 
représentera une liaison fluviale à grand 
gabarit accessible aux unités fluviales de 4 
400 tonnes, c'est à dire des bateaux pouvant 
atteindre 180 mètres de long à 2 ou 3 étages 
de containers. 

Avec en bord de canal et de l'Oise la 
construction de plates-formes multimodales 
permettant les échanges de marchandises 
entre les différents modes de transports 
(route, rail, fluvial)



Programme MAGEO : mise à grand gabarit de l’Oise

Le programme MAGEO mise au gabarit européen de l’Oise va permettre aux 
convois de 4 400 tonnes de transiter par l’Oise entre le Canal Seine -Nord-Europe 
et la Seine. Il devrait ainsi favoriser ainsi le développement de l’activité 
économique et industrielle de la région. La mise à grand gabarit de l’Oise 
consiste concrètement à élargir et creuser le chenal de navigation en veillant à 
protéger les berges.



Programme 
MAGEO :

l’ADÉROISE a 
apporté sa 
contribution 
au débat 
public



Mobilisation des élus, des 
entrepreneurs, des citoyens

Une telle infrastructure représente un chantier 
très important qui devrait créer 
directement plusieurs milliers d'emplois. 

A terme si les différents partenaires se mobilisent 
et savent promouvoir les atouts des régions 
traversées par cet axe fluvial, on peut envisager la 
création de milliers d'autres emplois dans les 
secteurs de la navigation et du transport fluvial, 
de la logistique, de l'environnement, du tourisme 
également car les collectivités peuvent profiter de 
l'opportunité de ce gigantesque chantier afin de 
mettre en valeur leur patrimoine.

On pourrait aussi envisager la création d’un pôle 
régional de formation aux métiers du fluvial et de 
la logistique.



La voie fluviale moins 
polluante et plus sûre

Un seul convoi fluvial de 5 000 
tonnes équivaut  à 100 wagons  de 
chemin de fer de 50 tonnes 
et
à 170 camions de 30 tonnes
longueur sur route: +de 24 km



Un axe supplémentaire pour le 
trafic fluvial des marchandises 

Le trafic attendu sur ce canal est estimé à 15 millions 
de tonnes de vrac et 250 000 conteneurs par an. 
L'objet principal de cet ouvrage est de permettre à 
des convois fluviaux à grand gabarit de relier 
l'agglomération parisienne aux grands ports du 
Benelux. 

Avec la délocalisation de la production industrielle 
dans les pays d'outre-mer (Asie, Amérique du sud, 
...), les marchandises arrivent en effet de plus en 
plus par les ports, et l'agglomération parisienne (10 
millions d'habitants), déjà desservie par des convois 
à grand gabarit depuis Le Havre et Rouen, profitera 
d'une liaison supplémentaire avec les ports 
européens



Où en est le dossier ?

Après de nombreuses péripéties, le projet avance.

Quinquennat Sarkozy : lancement d’un processus de 
dialogue compétitif dans le cadre d’un Partenariat 
Public-Privé

Quinquennat Hollande : gel du dialogue compétitif 
puis nouvelle étude pour une reconfiguration du 
projet, relance du dossier avec la création d’une 
société de Projet inscrite dans la loi « Croissance et 
activité » d’août 2015 
puis  en décembre 2015 l’obtention auprès de la 
commission européenne d’un engagement de 
financement qui représente à ce jour plus de 20% du 
projet et pourrait aller jusqu’à 40%

Le coût total du projet reconfiguré est de 5 milliards 
d’euros.



L’engagement de l’Europe 

Le projet Seine-Nord Europe fait partie des 
propositions de subventions de la Commission 
européenne dans le cadre de son programme 
"Mécanisme pour l’Interconnexion en Europe".

Sur la période 2016-2020, pour près de 980 
millions d’euros de subventions.



Ce nouvel établissement public a pour mission 
principale la réalisation d'une infrastructure fluviale, le 
canal Seine - Nord Europe, reliant les bassins de la 
Seine et de l'Oise au réseau européen à grand gabarit. 
A cette mission principale s’ajoute une mission de 
développement économique en lien avec cette 
infrastructure.

La Société du Canal Seine - Nord Europe réunira au 
sein de ses organes de gouvernance l’ensemble des 
partenaires financiers du projet, État et collectivités 
territoriales intéressées.

Mission de la société de projet



La région Ile de France

La création de la société de projet sera effective à la 
signature du protocole de financement et de 
gouvernance entre partenaires du projet, 
notamment l’Etat et les collectivités territoriales 
(Conseils régionaux et Conseils départementaux).

Cette signature doit, en principe, intervenir au cours 
de l’été, comme l’a rappelé dernièrement le 
secrétaire d’Etat chargé des transports.

Cependant pour le moment, la Région Ile de France 
n’ a pas manifesté son intention de participer au 
financement du projet, condition pour un démarrage 
des travaux après le lancement de la DUP 

L’objectif est une déclaration d’utilité publique début 
2017 ouvrant la voie à un démarrage des travaux la 
même année et une mise en service en 2023.



L’avis de CESER « Ile de France » 
du 4 avril 2016

« Le CESER regrette particulièrement que le projet 
de budget ne marque toujours pas, en 2016, même 
de manière symbolique, le soutien de la Région au 
lancement et à la réalisation du canal Seine Nord 
Europe, facteur indispensable pour la mise en œuvre 
d’une politique de transport et de logistique 
efficiente, durable, en coordination avec celle 
conduite par la Région Hauts-de-France. »



Le calendrier



Rejoignez


